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ÉCHOS DU CONSEIL DE LA MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT 
 

Séance du 13  janvier 2016 
          

 
 
 
 

Suivi du schéma d’aménagement et de développement 
 

Le Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent a approuvé la demande de conformité des règlements suivants, 
puisqu’ils ne contreviennent pas aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement révisé et aux 
dispositions du document complémentaire : 
 ➤➤➤➤ Nos 283-5, 284-3, 285-1 et 286-1 de la municipalité d'Elgin qui visent à mettre à jour certaines dispositions 

règlementaires à la suite de l’entrée en vigueur de la rénovation cadastrale; 
 
 

Dossiers divers 
 

���� Dans le cadre de la Politique salariale, le Conseil de la MRC accorde au personnel, pour les années 2016, 
2017 et 2018, 2% pour le coût de la vie et 1.5% par échelon. 

 
� Le contrat en urbanisme, pour l'année 2016, a été attribué à M. Sylvain Provencher, à raison de 

7,5 heures/semaine, pour un montant total de 28 025,16 $ taxes incluses. 
 

� Le conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent appui la MRC de Pierre-de-Saurel en dénonçant le 
changement d'attitude du MDDELCC dans le traitement des dossiers de cours d'eau, en revendiquant une 
plus grande autonomie dans la gestion de ces projets et en demandant au ministre de faire en sorte que 
l'application des directives, des règlements et lois soit allégée en Montérégie pour être uniformisée aux 
autres régions administratives du Québec. 

 
� La préfète et le directeur général et secrétaire-trésorier ont été autorisés à signer la modification 

concernant la gestion des programmes d'amélioration de l'habitat afin d'introduire le programme 
RénoRégion. La valeur maximale pour une propriété admissible dans le cadre de ce programme est de 
100 000 $. 

 
 

Prochaine séance 
 

La prochaine séance ordinaire du Conseil des maires est fixée au mercredi 10 février 2016, à 19 h 30. Cette 
séance aura lieu au 4ième étage du 10, rue King, à Huntingdon, soit à la MRC du Haut-Saint-Laurent. 


